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Conformément à l'article 11 du st$glement intérieur provisoire du Conseil de 
securité, le Sec&taire général présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de s&urité est saisi figure 
dans le document S/l252O, dat;G du 9 janvier 1978 et dans le document 
S/l2520/Add.l7, daté du 11 mai 1978, 

Au cours de la semaine se terminant le 4 novembre 1978, le Conseil de sécurité, 
h sa 2093ème séance, le 31 octobre, a procédé à l'élection de cinq membres de la 
COUr internationale de Justice, AU cours des votes, les cinq candidats suivants 
ont obtenu la majorité des voix requise au Conseil de sécurité : M. Roberto Ago 
(Italie), M. Richard R. Baxter (Etats-Unis dgAmérique), M. Abdullah Ali El-Erian 
(Egypte), M. Pl t a on Dimitrievich Morozov (Union des République socialistes 
sovi&iq.ues) et M. José Sette Câmara (Brésil). 

Ces cinq mêmes candidats ayant obtenu la majorité des voix requise à 
l'Assemblée générale, ,i1s ont été déclarés glus membres de la Cour internationale 

.de Justice pour un mandat de neuf ans0 à compter du 6 février 1979. 

AU cours de la semaine se terminant 3e 4 novembre 1978, le Conseil de sécurité 
a également pris des décisions sur la question SUiWnte : 

La situation en ~hmibie (voir ~/8367, S/8424, S/8428, S/8438, s/8h50, ~/8468, 
slgro7, s/g373, s/g3;829 s/g3s, s/9636, slg898, W10351, s/10369, W-0375, 
S/lO377, S/10757, S/lO770/Add.l5, S/lO770/Add.l6, S/lO855/Add.3, S/lO855/Add.50, 
S/lll85/Add.50, S/U593/Add.21, S/ll593/Add.22, S/11935/Add.4, S/ll935/Add.35, 
S/11935/Add,39, S/11935/Add.409 S/lJ.935/Add.41, S/ll935/Add.42, S/l2520/Add.29 
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et S/l252C/Add.38). 
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Le 21 octobre 1978, le Secrétaire.général a prgsentg un rapport (S/12903) 
au Cons'ei.1 de sécurit% conformément au paragraphe 7 de la résolution 435 (1978) 
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du C&nsei.l. de sécurité concernant la situation en Namibie. 

78-25051 



. 

S/J252O,‘Add. 43 
Rançais 
Page 2 

Dans une lettre datée ch 24 octobre sdressbe au Prhident du Conseil de 
skxrité (S/12906) , le repr&entant du Burundi a demandé, au nom du Groupe des 
Bats afkicaias de I’Orgsnisation aas Nations Unies, la convocation d’urgence d.‘une 
réunion dti Conseil de sécuritd en vue d’examiner le non-respect par Il’Afhque du Sud 
de la rholution 435 (1978) du Conseil de sécurit6. 

Le Coxx3ei.l de sdcurité a repris l’examen de la question à sa 2092ème séance, 
1.0 33 octobre, et a poursuivi ses’ débats, à. ses 209&me et 2095ème s6ances , les 
Ler et 2 novembre, sur la base du rapport du Secrétaire g6n&al et de la leftre 
d.u Bwundi. 
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